
 

          

           

Colloque 
organisé par le GRIDAUH et l’Ordre des avocats de Paris 

mercredi 10 décembre 2025 de 9h00 à 16h30 
format hybride (présentiel et visioconférence) 

 

 

MATINÉE 

Droit de l’urbanisme et droit du patrimoine 
 

Président de la séance 

Maître Vincent CANU 

Avocat au Barreau de Paris 

Représentant le Barreau de Paris à l’assemblée générale du GRIDAUH 
 

 

 

8h30 Accueil café-croissants 
 

9h00 Accueil et propos introductifs de Maître Vincent CANU, Avocat à la Cour et 

représentant du Barreau de Paris au sein du GRIDAUH, et de Norbert FOULQUIER, 

Directeur du GRIDAUH  

 

 

Interviendront lors de cette matinée animée par Soazic MARIE, Directrice adjointe du 

GRIDAUH : 

 

9h15 - 9h40 

- Les sites patrimoniaux remarquables : bilan et perspective de la loi du 7 juillet 2016 

relative à la liberté de création, à l’architecture et au patrimoine  

Pascal PLANCHET, Professeur de droit public, Université Lumière Lyon 2, et Avocat, 

Cabinet Ballaloud & Associés 

 

9h40 - 10h05 

- L’Architecte des Bâtiments de France et les autorisations d’urbanisme 

Axel BERTRAND et Hélène SAUNOIS, Avocats, Cabinet Asten Avocats 

 

PAUSE 10h05 - 10h30 - Débat et Pause-café 

 

 

10h30 - 10h55 

- Enjeux climatiques, droit de l’urbanisme et protection du patrimoine 

Frédéric BALAGUER, Professeur de droit public, Université Côte d’Azur 

 

 



 

          
 

 

 

10h55 - 11h20 

- Projets d’urbanisme et archéologie préventive 

Noé WAGENER, Professeur de droit public, Université Paris-Est Créteil 

 

11h20 - 11h45 

- La protection du patrimoine hors du code du patrimoine 

Elsa SACKSICK, Avocate, Cabinet Adden Avocats 

 

11h45 - 12h10 - Débat 

 

12h10 - 14h00 - Déjeuner libre 

 
 
 

APRÈS-MIDI 

Actualité jurisprudentielle 
 

Président de la séance 

Monsieur Frédéric ROLIN 
Professeur à l’Université Paris Saclay et Directeur scientifique du GRIDAUH 

 

 

14h00 

- Analyse de la jurisprudence récente en matière d’urbanisme  

 

 

 

16h15 

Remise du prix de mémoire 2025 du GRIDAUH 

 

 

16h30  

Clôture de la journée d’étude 

 


